
    
Liberté « Égalité + Fraternité 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFÈTE DE LA VIENNE 

Préfecture de la Vienne ARRETE complémentaire 

Secrétariat Général n° 2019-DCPPAT/BE-147 

Direction de la Coordination des Politiques Publiques . 

et de l’Appui Territorial en date du 29 juillet 2019 

Bureau de l'Environnement portant prescriptions complémentaires à la 
société ALTIFORT-GLI située rue Norbert 
Portejoie sur la commune de Saint-Pierre 
d'Exideuil (86400). 

La Préfète de la Vienne, 

Officier de la Légion d'honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite. 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles R. 512-39-1 et R. 516-1 à R. 516-6 

Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 

Vu la nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 modifié fixant la liste des installations classées soumises à 

l'obligation de constitution de garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de 
l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 modifié relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du 

montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties 
additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de ia pollution des sols et des eaux 
souterraines ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 modifié relatif aux modalités de constitution de garanties 
financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2019-SG-DCPPAT-016 en date du 19 juin 2019 donnant délégation de 

signature à Monsieur Emile SOUMBO), sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture de la 
Vienne ; 

Vu les actes administratifs délivrés antérieurement, et notamment les arrêtés préfectoraux qui autorisent 
et réglementent régulièrement l'installation ; 

Vu le courrier de l'exploitant en date du 17 juin 2019 transmettant sa proposition de calcul de garanties 
financières ; 

Vu le rapport en date du 20 juin 2019 de l'inspection des installations classées : 

Vu la transmission du projet d'arrêté à l'exploitant en date du 4 juillet 2019; 

Vu l'absence d'observation de l'exploitant sur le projet d'arrêté qui lui a été notifié le 4 juillet 2019 ; 
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Considérant que les installations exploitées sont notamment soumises à autorisation au titre des 

rubriques n° 2567 et 2940 de la nomenclature des installations et que ces rubriques sont listées par 
l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation 
de constitution de garanties financières, et qu'elles sont considérées comme existantes au sens de ce 
même arrêté ; 

Considérant que la proposition de calcul de garanties financières transmise par l'exploitant est 

conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé relatif aux modalités de 

détermination et d'actualisation du montant des garanties financières et conclut à un montant de 
garanties supérieur à 100 000 euros ; 

Considérant en conséquence que l'exploitant doit constituer des garanties financières en vue d'assurer 
la mise en sécurité de l'ensemble de son site en cas de cessation d'activité de ce dernier, 

conformément aux dispositions des articles R. 516-1 (5°) et suivants du code de l'environnement ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture 

ARRÊTE 

ARTICLE 1. CHAMP D'APPLICATION 

La société Altifort-GLI (SIREN : 588 501 312) dont le siège social se trouve 21, rue d'Artois à Paris 
(75008), ci-après dénommée l'exploitant, est tenue de se conformer aux prescriptions complémentaires 
du présent arrêté pour l'exploitation de son site de Saint-Pierre-d'Exideuil (86400). 

ARTICLE 2. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté sont constituées dans le but de garantir la mise 
en sécurité du site de l'installation en application des dispositions mentionnées à l'article R. 512-39-1 du 
code de l'environnement. 

ARTICLE 3. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant constitue, jusqu'à la clôture du dossier de cessation d'activité du site, des garanties 
financières dans les conditions prévues au 5° de l'article R. 516-1 du code de l'environnement et à 

l'article 3 de l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 susvisé fixant la liste des installations classées soumis à 
l'obligation de constitution de garanties financières. 

Le montant initial des garanties financières, défini sur la base de l'arrêté du 31 mai 2012 susvisé relatif 

au calcul des garanties financières, est fixé à 128 759 euros TTC (avec un indice TP01 fixé à 110,3 
correspondant au dernier indice publié au mois de mai 2019 pour un taux de TVA de 20 % applicable 
lors de l'établissement du présent arrêté préfectoral). 

ARTICLE 4. QUANTITÉS MAXIMALES DE DÉCHETS 

À tout moment, les quantités de déchets non valorisables pouvant être entreposées sur le site ne 

doivent pas dépasser, pour chaque type de déchets, les valeurs maximales définies dans le tableau ci- 
dessous, sur la base desquelles le montant des garanties financières fixé au présent article a été 
calculé. 

  

  

  

  

  

    

Type de déchets Nature des déchets Quantité maximale sur site (en 

tonnes) 

Produits et déchets Liquide corrosif acide 2 
dangereux 

Pots de peinture et boues de 3 
peinture 

Huiles usagées 0,8 

Grenaille 17     
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Emballages et matériaux souillé 3 
standard 

Matériaux souillés 1,4 

Poudre de peinture 1,5 

Déchets non dangereux Déchets DIB' (déchets plastiques 3,3 

TV) 
Déchets DIB (déchets soudures) 9,4 
Déchets DIB (cartons, plastiques, 1 
papier) 

Bois 2,3 
  

L'exploitant est en mesure de justifier le caractère valorisable des autres déchets éventuellement 
présents dans l'établissement. Il tient les justificatifs correspondants à la disposition de l'inspection. 

ARTICLE 5. ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le document attestant la constitution des garanties financières est délivré par l'un des organismes prévu 
à l'article R. 516-2 du code de l'environnement. Il est établi dans les formes prévues par l'arrêté 
ministériel du 31 juillet 2012 susvisé. 

Les documents attestant de la constitution des incréments suivants sont transmis à l'inspection des 
installations classées au moins trois mois avant chaque date anniversaire de la constitution initiale. 

ARTICLE 6. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le renouvellement du montant total des garanties financières intervient au moins trois mois avant la 
date d'échéance du document prévu à l'article 5 du présent arrêté. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au préfet, au moins trois 
mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel 
du 31 juillet 2012 susvisé. 

ARTICLE 7. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 516-5-1 du code de l'environnement, l'exploitant est tenu 
d'actualiser le montant des garanties financières tous les cinq ans, au prorata de la variation de l'indice 
publié TPO1 et du taux de la TVA applicable. 

Le montant réactualisé est obtenu par application de la méthode d'actualisation précisée à l'annexe Il de 
l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du 
montant des garanties financières. 

ARTICLE 8. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une modification du coût de mise en 
sécurité nécessite une révision du montant de référence des garanties financières et doit être portée à 
la connaissance du préfet avant sa réalisation. 

ARTICLE 9. ABSENCE DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l’article L. 516-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties 
financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent 
arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L. 171-8 de ce code. Conformément à 
l'article L. 171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son 

1 déchet industriel banal. 
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personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit 
jusqu'alors. 

ARTICLE 10. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le préfet peut faire appel aux garanties financières à la cessation d'activité, pour assurer la mise en 

sécurité du site en application des dispositions mentionnées à l'article R. 512-39-1 du code de 
l'environnement : 

— soit en cas de non-exécution par l'exploitant de ces dispositions, après intervention des mesures 

prévues à l'article L. 171-8 du code de l'environnement, 

— Soit en cas de disparition juridique de l'exploitant. 

L'appel des garanties financières additionnelles liées à la gestion des pollutions des sols et des eaux 

souterraines répond aux mêmes principes. 

ARTICLE 11. LEVÉE DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée, en tout ou partie, à la cessation d'exploitation totale ou 

partielle des installations nécessitant la mise en place des garanties financières, et après que les 

travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité 

prévue aux articles R. 512-39-1 à R.512-39-3 du code de l'environnement, par l'inspection des 

installations classées qui établit un procès-verbal de récolement. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral, après consultation des maires des 

communes intéressées. 

En application de l'article R. 516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, 
aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la 

levée de l'obligation de garanties financières. 

ARTICLE 12. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Le changement d'exploitant est soumis à autorisation préfectorale. Le nouvel exploitant adresse au 
préfet les documents établissant ses capacités techniques et financières et l’acte attestant de la 

constitution de ses garanties financières, au moins trois mois avant le changement effectif d'exploitant. 

Lorsque le changement d'exploitant n'est pas subordonné à une modification du montant des garanties 
financières, l'avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires n'est pas 

requis. À défaut de notification d'une décision expresse dans un délai de 3 mois, le silence gardé par le 

préfet vaut autorisation de changement d'exploitant. 

ARTICLE 13. SANCTIONS 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 
l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 7 du livre | du code de 

l'environnement. 

ARTICLE 14. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Conformément à l’article L.181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un 

contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction compétente, le Tribunal 

Administratif de Poitiers, dans les délais prévus à l’article R.181-50 du même code : 

1) Par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ; 

2) Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à 

l'article L.181-3, dans un délai de quatre mois à compter de : 
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a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R.181-44 : 

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière 
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

Le recours juridictionnel peut également être déposé sur l'application internet Télérecours citoyens, en 
suivant les instructions disponibles à l'adresse suivante : www.telerecours.fr 

Dans ce cas, il n'est pas nécessaire de produire de copies du recours et, l'enregistrement de ce dernier 
est immédiat, sans délai d'acheminement. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. 
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1 et 2. 

ARTICLE 15. PUBLICATION 

Conformément aux dispositions de l’article R. 181-44 du code de l’environnement : 

1° Une copie du présent arrêté est déposé à la mairie de Saint-Pierre-d'Exideuil et peut y être consultée 
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2° Un extrait du présent arrêté est affiché à la mairie de Saint-Pierre-d'Exideuil pendant une durée 

minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du 
maire et adressé au préfet ; 

3° L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de la Vienne (rubriques « politiques publiques — 
environnement, risques naturels et technologiques — installations classées — industrielles ») pendant 
une durée minimale de quatre mois. 

ARTICLE 16. APPLICATION 

Le secrétaire général de la préfecture, le maire de Saint-Pierre-d'Exideuil et la directrice régionale de 

l'environnement, de l'aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à : 

* M. le directeur de la société Altifort-GLI, 21, rue d'Artois, Paris (75008) 

+ __ Et dont copie sera adressée : 

° à la directrice régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement, 

° et au maire de la commune concernée : Saint-Pierre-d'Exideuil : 

o à la sous-préfète de Montmorillon. 

Fait à Poitiers, le 29 juillet 2019 

Pour la Préfète et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

    

Emile SOUMBO 

5/5  




